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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU HAUT-RHIN 

PRÉFECTURE 
Direction des Collectivités Locales et 
des Procédures Publiques 
Bureau des Enquêtes Publiques et 
Installations Classées 
n° 505 

ARRÊTÉ 

portant prescriptions complémentaires et codificatives pour l'exploitation des silos et 
activités connexes à la Société ARMBRUSTER Frères SA à SUNDHOFFEN 

en référence au titre l° du Livre V du Code de l'Environnement 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Commandeur de l'Ordre National du Mérite 

VU le code de l’environnement et notamment le titre 1° du livre V ; 

VU l’arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions 
de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos de céréales, 
de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables ; 

VU le Guide de l’état de l’art sur les silos pour l’application de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié ; 

VU l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d’occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

VU l'arrêté préfectoral n°81 535 du 3 mars 1986 autorisant la société ARMBRUSTER Frères à exploiter à 
SUNDHOFFEN des silos de stockage de céréales ; 

VU la mise à jour de l’étude de dangers en date du 30 juin 2013; 

VU le rapport de l’Inspection des Installations Classées du 23 février 2014 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques, lors de 
sa séance du 28 avril 2015 ; 

CONSIDERANT que la société ARMBRUSTER Frères exploite à SUNDHOFFEN des installations pouvant dégager 
des poussières inflammables ; 

CONSIDERANT que ces installations sont susceptibles de générer des effets au-delà des limites de propriété du site ; 

  

 



CONSIDERANT que l’accidentologie relative à ce type d’activité démontre que ces installations sont susceptibles de 
présenter des risques technologiques ayant potentiellement des conséquences graves ; 

CONSIDERANT que les silos du site ARMBRUSTER Frères à SUNDHOFFEN possèdent un environnement 
vulnérable, de par la proximité de tiers ; 

CONSIDERANT qu’il convient conformément à l’article R. 512-31 du Code de l’environnement, d’encadrer le 
fonctionnement de cet établissement, relevant du régime de l'autorisation, par des prescriptions 
complémentaires afin d'assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article L.511-1, titre 1°, livre V du 
Code de l’Environnement ; 

CONSIDERANT que les prescriptions relatives aux pollutions atmosphériques, pollutions des eaux, pollutions dues 
aux déchets, au bruit et aux installations électriques (articles 4.1, 4.2,4.3, 4.4 et 4.6) peuvent être reprises, 
sans modification, de l’arrêté préfectoral n°81 535 du 3 mars 1986 ; 

CONSIDERANT que la codification des prescriptions applicables aux activités de la société ARMBRUSTER Frères 
à SUNDHOFFEN améliore leur lisibilité ; 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture, 

ARRÊTE 

  

TITRE I - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

Chapitre 1.1 - Bénéficiaire et portée de Pautorisation 

Article 1.1.1 - Autorisation 

La société Société Anonyme ARMBRUSTER FRERES dont le siège social est 68, rue de Logelbach à Colmar est 
autorisée à exploïter des silos de stockage de céréales situés 1, route d’Andolsheim, 68280 Sundhoffen. 

Les conditions d’exploitation sont définies par les articles suivants. 

Article 1.1.2 —- Modifications et compléments apportés aux prescriptions des actes antérieurs 
Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n°81 535 du 3 mars 1986 autorisant la société ARMBRUSTER Frères à 
exploiter à SUNDHOFFEN des silos de stockage de céréales sont abrogées. 

Article 1.1.3 - Liste des installations classées 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 
plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant et notamment l'étude de 
dangers transmise en date du 5 septembre 2013, relatifs au stockage de produits organiques dégageant des poussières 
inflammables, sauf dispositions contraires contenues dans le présent arrêté.



Le classement des installations et activités exercées sur le site est le suivant : 

  

Rubrique 
l'alinéa 

Régime Libellé de la rubrique Volume 

autorisé 
Observations 

  

2160-2-a A Silos et installations de stockage en vrac de céréales, 
grains, produits alimentaires ou tout produit organique 
dégageant des poussières inflammables, y compris les 

stockages sous tente ou structure gonflable. 
2. Autres installations 
a) Si le volume total de stockage est supérieur à 15 000 m° 

17 920 m° 

  

1172-3 DC Dangereux pour l'environnement -A-, très toxiques pour 

les organismes aquatiques (stockage et emploi de 
substances ou préparations) telles que définies à la 
rubrique 1000 à l'exclusion de celles visées 
nominativement ou par famille par d'autres rubriques. 
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant : 
3. Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t 

< 65 tonnes 

  

1331-LT- 
c 

    

DC 

  

Engrais solides simples et composés à base de nitrate 
d’armmonium correspondant aux spécifications . du 
règlement européen n° 2003/2003 du Parlement européen 

et du Conseil du 13 octobre 2003 relatif aux engrais ou à 
la norme française équivalente NF U 42-001 (stockage de) 

I. - Engrais composés à base de nitrate d'ammonium 
susceptibles de subir une décomposition autoentretenue 
(un engrais composé contient du nitrate d'ammonium avec 

du phosphate et/ou de la potasse) dans lesquels la teneur 
en azote due au nitrate d'ammonium est : 

* de 15,75 % en poids ou moins sans limitation de 

teneur en matières combustibles ; 

*__ compris entre 15,75 % et 24,5 % en poids et qui 
soit contiennent au maximum 0,4 % de matières 

organiques ou combustibles au total, soit sont 

conformes aux exigences de l’annexe III-2 (*) du 

règlement européen. 
Ces engrais sont susceptibles de subir une décomposition 
auto-entretenue selon le test en auge défini dans le cadre 

de l'Organisation des Nations unies (ONU) (voir 

Recommandations des Nations unies relatives au transport 

des marchandises dangereuses: Manual of Tests and 
Criteria, partie IL, sous-section 38.2). 

IL - Engrais simples et composés solides à base de nitrate 
d'ammonium (un engrais composé contient du nitrate 

d'ammonium avec du phosphate et/ou de la potasse) dans 
lesquels la teneur en azote due au nitrate d'ammonium 
est: 

* supérieure à 24,5% en poids, et qui sont 
conformes aux exigences de l’annexe III-2 (*) du 

règlement européen (**) ; 

*__ supérieure à 15,75 % en poids pour les mélanges 
de nifrate d'ammonium et de sulfate d'ammonium   

850t 

  

Pas d’engrais de 

type I stocké sur le 
site 

   



  

et qui sont conformes aux exigences de lannexe 

IN-2 (#) du règlement européen. 

La quantité totale d’engrais répondant à au moins un des 
deux critères I ou IL ci-dessus susceptible d'être présente 
dans l'installation étant : 
c) Supérieure ou égale à 500 t, mais inférieure à 1 250 t 

Nota 
1, Concernant les engrais azotés simples et les engrais 

composés azotés binaires (NP ou NK) ou ternaires (NPK), 

ne sont à prendre en compte que les engrais à base de 
nitrates (ex: ammonitrates). En conséquence, les engrais 
azotés non à base de nitrates (ex: urée) ne sont pas 
comptabilisés, 
2. L'identification d'un engrais à base de nitrate peut se 
faire par la mention de l'azote nitrique dans les documents 
commerciaux. 

(*) Annexe Il-2 relative à l’essai de détonabilité décrit 

dans la section 3 (méthode 1, point 3) et la section 4 de 

l'annexe UT du règlement européen n° 2003/2003. 

(#*} Cette conformité n’est pas exigée dans le cas des 
engrais solides simples à base de nitrate d’ammonium 
dans lesquels la teneur en azote due au nitrate 
d’ammonium est comprise entre 24,5 % et 28 % et les 
matières inertes ajoutées sont du type dolomie, calcaire 
et/ou carbonate de calcium dont la pureté est d’au moins 
90 %. 

  

1331-I DC IL. + Engrais simples et composés solides à base de nitrate 
d'ammonium ne répondant pas aux critères I ou IT (engrais 
simples et engrais composés non susceptibles de subir une 

décomposition autoentretenue dans lesquels la teneur en 

azote due au nitrate d'ammonium est inférieure à 24,5 %). 

La quantité totale d'engrais susceptible d'être présente 
dans l'installation étant supérieure ou égale à 1 250 t 

<1950t 

  

  
2910-A-2 

  
DC 

  
Combustion à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770 et 2771. | 
Lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou 

en mélange, du gaz naturel, des gaz de 

pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des 

fiouls lourds, de la biomasse telle que définie au a) ou au 
b)i) ou au b}iv) de la définition de biomasse, des produits 

connexes de scierie issus du b}v) de la définition de 

biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au 
sens de l'article L541-4-3 du code de l'environnement, à 

l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la combustion 
patticipe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières 

entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l'installation est : 

2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW   
15,15 MW 

  
   



  

  

2714-2 D  |Installation de transit, regroupement ou tri de déchets non| 800 m3 
dangereux de papiers/cartons, plastiques, caoutchouc, 
textiles, bois à l'exclusion des activités visées aux 
rubriques 2710 et 2711. 
Le volume susceptible d’être présent dans l'installation 
étant : 
2. Supérieur ou égal à 100 m° mais inférieur à 1000 m° 

  

2718-2 DC installation de transit, regroupement ou tri de déchets|950 kg 
dangereux ou de déchets contenant les substances 
dangereuses où préparations dangereuses mentionnées à 
Particle KR. 51i-10 du code de l’environnement, à 
l'exclusion des installations visées aux rubriques 2710, 
2711, 2712, 2717, 2719 et 2793. 
La quantité de déchets susceptible d’être présente dans 
l'installation étant : 
2. Inférieure à 1 t               À (Autorisation) ; AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) : Ë Œnregistrement} ; D (Déclaration) ; DC (soumis au contrôle périodique) 

Les capacités de stockage de céréales sont définies comme suit : 

*__ Silo béton central (silo vertical), 1961 
  

  

  

  

  

      
  

Repères Volume unitaire (m°) Nombre Pin 

Cellules 145 t 193 14 2 705 

Cellules 175 t 234 4 935 

Boisseaux de 70 t —93 3 280 

Cellules métal de 500 t 667 2 1334 

Cellules 250 t 333 2 666 

TOTAL 5 920 
  

* Annexe 1 (silo plat), 1970 

  

  

              

  

  

    
  

Repères Volume unitaire (m°) Nombre is 

Cases de 800 t —1 066 4 4265 

TOTAL 4265 

* Annexe 2 (silo vertical),1975 à 1979 

Repères Volume unitaire (m°) Nombre enrin 

Cellules de 750t 1 000 12 12 000 

TOTAL 12 000        



Le stockage d'engrais solide est réparti dans deux bâtiments, respectivement construits en 1976 et 1988. 

+ In’ya pas d'engrais detypeL. 
° Les engrais de type II et II sont stockés dans le bâtiment de 1976. 

+ Aucun engrais à base de nitrate n’est stocké dans le bâtiment de 1988. 

La liste des produits stockés sera conforme à celle définie dans l’étude de dangers. Tout changement de produit ou de 

mode de stockage devra être signalé et l’exploitant devra justifier que ces modifications sont compatibles avec les 

mesures de prévention et de protection existantes. 

Article 1.1.4 - Situation de létablissement 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

  

      

Communes Parcelles Lieux-dits 

SUNDHOFFEN 135, 136, 137, 138, 139, 143, 157, 208, | Auf den Griefertweg 
201, 211 (en partie), 212, 223, 241 et 294   
  

Article 1.15 - Durée et validité de l’autorisation 
Sans préjudice des mesures de l’articie R.512-74, l'autorisation est délivrée sans limite de durée. 

Chapitre 1.2 - Conditions d'autorisation 

Article 1.2.1 - Conformité au dossier 
Les installations et leurs annexes sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données 

techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant en tout ce qu'ils ne sont pas contraires aux 

dispositions du présent arrêté. 

Article 1.2.2 - Prescriptions applicables aux installations 

Sans préjudice des dispositions de l’arrêté ministériel du 29 mars 2004 modifié pris au titre de l'article L 512-$ du 

code de l'environnement concernant certaines installations soumises à autorisation, le présent arrêté définit les 

prescriptions d'exploitation des installations classées présentes sur le site. Ces prescriptions s'appliquent également 

aux autres installations ou équipements non classés exploités dans l'établissement qui sont de nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de 

cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement 

dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté. 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, des dispositions du présent arrêté et des actes antérieurs, sont 

notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent des textes cités ci-dessous : 

  

Dates Textes 
Arrêté du 26/08/13 modifiant l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales 

26/08/2013 | applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement, soumises à 

déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion) 

Arrêté du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
04/10/2010 |. : 4 : er RE FU 

installations classées pour la protection de l’environnement, soumises à autorisation 

Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
15/01/2008 classées 

Arrêté du 17/10/07 modifiant l'arrêté du 6 juillet 2006 relatif aux prescriptions générales 
17/10/2007 . : : 4 L'ae 4 : : ° 

applicables aux installations classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1331 

  

  

  

        
  

 



  

Arrêté du 17/10/07 modifiant l'arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions 
générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

17/10/2007 | soumises à déclaration sous la rubrique n° 1172, relative au stockage et à l'emploi de 
substances ou préparations dangereuses pour l'environnement A, très toxiques pour les 
organismes aquatiques 

Arrêté du 29 septembre 200$ relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à 
autorisation 
Arrêté du 29 mars 2004 modifié relatif à la prévention des risques présentés par les silos 

29/03/2004 |de céréales, de grains, de produits alimentaires ou de tout autre produit organique 
dégageant des poussières inflammables 
Arrêté du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi 

02/02/1998 |qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par 
les installations classées pour la protection de l'environnement 

  

29/09/2005 

  

  

  

23/01/1997         

Article 1.2.3 - Respect des autres législations et réglementations 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

Chapitre 1.3 - Périmètre d’éloignement 

Article 1.3.1— Locaux administratifs | 
Tout local administratif doit être éloigné des capacités de stockage et des tours de manutention. Cette distance est d'au 
moins 10 m pour les silos plats et 25 m pour les silos verticaux. 

On entend par local administratif, un local où travaille du personnel ne participant pas à la conduite directe de 
l'installation (secrétaire, commerciaux...) 

Les locaux utilisés spécifiquement par le personnel de conduite de l'installation (vestiaires, sanitaires, salles des 
commandes, poste de conduite, d'agréage et de pesage...) ne sont pas concernés par le respect des distances minimales 
fixées au 1er alinéa du présent article. 

Pour les silos existants et dans le cas où les locaux administratifs ne peuvent être éloignés des capacités de stockage et 
des tours de manutention pour des raisons de configuration géographique, l'étude de dangers définit de plus les 
mesures de sécurité complémentaires éventuelles à mettre en œuvre. 

Chapitre 1.4 - Cessation d’activité 

Article 1.4.1 - Définition de l'usage futur / Sans objet 

Article 1.4.2 — Mise en sécurité 
Lors de la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant assure, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité du site, Pour cela : 

* il procède à l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et celle des déchets présents sur le site ; 
* il met en place des interdictions ou limitations d'accès au site dont il maintient l'efficacité au cours du temps ; 
* il supprime les risques d'incendie et d'explosion : 
* il met en place une surveillance des effets de l'installation sur son environnement.



L'exploitant notifie au préfet les mesures prises et prévues en ce sens 3 mois avant l'arrêt définitif, avec la notification 

de ce dernier. 

  

TITRE II - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Chapitre 2.1 - Documents de suivi 

Article 2.1.1 — Dossier administratif 

L'exploitant tient à jour les documents suivants : 

* le dossier de demande d'autorisation initial et ceux qui l'ont suivi, 

+ Les dossiers établis pour la notification des modifications au préfet (art. R 512-33 H du code de 

l'environnement), 

° les éventuelles notifications d'existence produites (art. L 513-1 et R 513-1 du code de l'environnement), 

+ les plans des installations tenus à jour et datés incluant un schéma des réseaux et le plan des égouts, 

«es éventuels agréments délivrés au titre du code de l'environnement et les cahiers des charges associés, le cas 

échéant. 

+ Les résultats du programme de surveillance 

+ d’une façon générale, les documents (rapports de contrôles, consignes, plans, etc.) prévus par le présent arrêté 

et qui justifient le respect des conditions d’autorisation 

Article 2.1.2 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives 

et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un 

sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code 

de l’environnement. ‘ 

L'exploitant dispose d’un plan général des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 2.1.3 — Surveillance de l'exploitation, consignes 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans les installations dont ils ont la charge ainsi que des 

prescriptions d'exploitation pertinentes au regard de leur périmètre d'intervention. 

L'exploitant établit les consignes écrites nécessaires à la maîtrise des opérations sensibles pour la sécurité des 

installations, notamment en situation d'incident. Les consignes d'exploitation sont cohérentes avec les prescriptions 

d'exploitation. Ces consignes indiquent notamment : 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l'interdiction de fumer dans les zones 

présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

l'obligation du « permis d’intervention » pour les parties concernées de l'installation ; 

«es conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour le 

stockage de produits incompatibles ; 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, .…), 

° les modalités de gestion des rétentions et confinements, 

«les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc. 

+ l'obligation d'informer l’inspection des installations classées en cas d'accident.



Article 2.1.4 — Permis feu 
La réalisation de travaux susceptibles de créer des points chauds doit faire l’objet d'un permis de feu, délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée et par le personnel devant exécuter 
les travaux. 

Une consigne relative à la sécurité des travaux par points chauds est établie et respectée : elle précise notamment les 
dispositions qui sont prises avant, pendant et après l'intervention. 

Le permis de feu est délivré après avoir soigneusement inspecté le lieu où se dérouleront les travaux, ainsi que 
l’environnement immédiat. 

Le permis rappelle notamment : 
- les motivations ayant conduit à la délivrance du permis de feu, 
- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

+ le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre (notamment information du personnel, périmètre et protection de la zone 

d'intervention, arrêt des installations, signalétique, consignes de surveillance et de fin de travaux, etc.) 
- les moyens de protection mis à la disposition du personnel effectuant les travaux, par exemple au minimum la 

proximité d’un extincteur adapté au risque, ainsi que les moyens d’alerte. 

Article 2.1.5 - Etat des stocks de produits dangereux 
L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux 
(substances et mélanges) présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité. 

L'exploïtant tient à jour un registre indiquant la nature, la quantité et les mentions de dangers des produits dangereux 
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie 
et de secours. 

Article 2.1.6. - Formation du personnel 

Les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les 
risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens 
d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance opérationnel et assurer son maintien. Un registre 
consigne les formations dispensées et suivies pour chaque agent. Cette formation comporte nofamment : 

* toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication 
mises en œuvre, 

* les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
* des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, 

ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

* un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis-à-vis de la sécurité et à 
l'intervention sur celles-ci, 

“une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction 
face au danger. 

Chapitre 2.2 - Accès aux installations 

Article 2.2.1 - Contrôle des accès 

     



Sans préjudice de réglementations spécifiques, toutes dispositions doivent être prises afin que les personnes non 

autorisées ou en dehors de toute surveillance ne puissent pas avoir accès aux installations (clôture, panneaux 

d'interdiction de pénétrer, etc.). 

Article 2.2.2 - Accessibilité et circulation dans l'établissement 

Le libre accès des services de secours aux installations est garanti en permanence. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 

connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

  

TITRE IH - PRÉVENTION DE LA POLLUTION AT MOSPHÉRIQUE 
  

Article 3.1 
Toutes dispositions seront prises pour éviter toute concentration dangereuse de vapeurs, gaz, fumées, poussières, 

inflammables ou incommodantes, en quelque point des installations que ce soit. 

La concentration en poussière au rejet à l'atmosphère sera inférieure à 50 mg/Nm3. Le flux total de poussières 

rejetées à l’atmosphère sera inférieur à 3 kg/h par séchoir. 

Article 3.2 

Il est interdit d'émettre dans l’atmosphère des fumées épaisses, des buées, des suies, des poussières où des gaz 

odorants ou corrosifs, susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique à la bonne 

conservation des monuments et à la beauté des sites. 

Article 3.3 - Cheminées 

Les gaz de combustion seront évacués par des cheminées. 

Les gaz contenant des poussières fines seront épurés. Les rejets odorants seront épurés en tant que de besoin. 

Article 3.4 - Contrôles 
L'Inspection des Installations Classées pourra imposer, aux frais de l'exploitant, des contrôles de la teneur de gaz émis 

en polluants ou en poussières, de leur température, de leur débit et de toute caractéristique utile, notamment du point 

de vu des odeurs. 

L’Inspection des Installations Classées pourra imposer, aux frais de l'exploitant, des contrôles de la teneur en 

différents polluants, en poussières, ou de toute caractéristique utile de l'atmosphère à l’intérieur de l'installation et 

dans son voisinage. 

L'Inspection des Installations Classées pourra exiger que ces contrôles soient effectués par des laboratoires 

indépendants dont le choix sera soumis à son approbation. 

  

TITRE IV - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 

AQUATIQUES 
  

Article 4.1 - Collecte 

Les eaux usées seront collectées, selon leur nature : on veillera à séparer jusqu’au point où leur mélange ne nuit plus à 

leur épuration. 
a) les eaux vannes et eaux ménagères 
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b) les eaux de pluie 
c) les eaux provenant d’une opération accidentelle. 

Article 4.2 - Evacuation 

4.2.1 Les eaux vannes et eaux ménagères (a) seront raccordées en totalité au réseau d'assainissement individuel. 

4.2.2 Les eaux pluviales (b) seront rejetée dans des puits perdus. 

4.2.3 Les eaux provenant d’une opération accidentelle telle que déversement de produits de  désinsectisation, de 
diélectrique Chloré, d'hydrocarbures seront évacuées vers un centre de destruction agrée et éliminées dans les 
conditions visées à l’article 5.2.C. 

Article 4.3 - Circulation des eaux 
L'exploitant tiendra à jour un schéma faisant apparaître les origines et la circulation des eaux de toute nature. 

Article 4.4 - Contrôles 
Des dispositifs aisément accessibles devront permettre de procéder à des prélèvements de liquides. Ces dispositifs 
seront conformes aux normes en vigueur. 

Inspection des Installations Classées pourra faire à tous prélèvements qui lui paraîtraient nécessaire, et à leur 
analyse par un laboratoire dont le choix sera soumis à son approbation : les frais en seront supportés par l’exploitant. 
Les résultats de toutes analyses effectuées sur les eaux résiduaires seront tenus à la disposition de lInspection des 
Installations Classées. 

Article 4.5 - Stockage aériens de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol 
(liquides inflammables, toxiques, corrosifs, solution de tels corps, etc.) ° 

Ces stockages seront réalisés sur des capacités de rétention. Ces dernières peuvent être de trois types : 
1. Système entourant le réservoir et dont les bords sont situés près du stockage, dit « capacité de rétention 

haute ». ‘ 
2. Système entourant le réservoir et dont les bords sont situés à une certaine distance du stockage, dit « cuvette 

de rétention ». 
3. Système conduisant les déversements éventuels jusqu’à des capacités éloignées n’entourant pas le stockage, 

dit « capacité de rétention déportée ». 

Le volume utile de cette capacité de rétention doit être au moins égal à la plus grande de deux valeurs suivantes : 
+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir associé, 
* 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité de rétention est construite suivant les règles de l’art, de telle sorte notamment que soient limitées les 
surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de fuite ; elle doit être étanche, en toutes circonstances aux produits 
qu’elle pourrait contenir (produit stockés et leur mélange éventuel, ainsi que ces mêmes produits mis en présence 
d’eau ou de produits extincteurs, ….). 

Ses parois doivent pourvoir résister à la poussée des produits éventuellement répandus et présenter, dans le cas d’un 
stockage associé de produit inflammables, une stabilité au feu de degré 4 heures, 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte-tenu, 
en particulier, de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
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Les eaux récupérées dans les capacités de rétention ne peuvent être rejetées au milieu naturel. Elles devront être 

évacuées dans les conditions fixées à Particle 4.2. Les eaux souillées par les produits stockés seront éliminées 

conformément aux conditions fixées à Particle 5.2.C. 

En outre, toutes les précautions doivent être prises pour éviter que les tuyauteries puissent être une cause de 

détérioration de l’étanchéité des parois de cette cuvette. 

Les stockages de produits différents dont le mélange est susceptible d’être à l’origine de réactions chimiques 

dangereuses doivent être associés à des capacités de rétention distinctes répondant individuellement aux conditions ci- 

dessus. En outre, les agents extincteurs utilisés pour protéger les stockages de liquides inflammables doivent être 

compatibles avec les produits stockés. 

Ces dispositions ne font pas obstacles aux prescriptions techniques applicables aux stockages de liquides inflammable 

prévues par l'arrêté du 19 novembre 1975 ainsi que le circulaire du 17 avril 1975, relatifs aux dépôts 

d'hydrocarbures. 

  

TITRE V - DÉCHETS 
  

Article 5.1. Production et gestion des déchets, principes généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 

installations pour : . 

en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution dés substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 

les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 
b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) l'élimination. 

L'exploitant ne peut éliminer ou faire éliminer dans des installations de stockage de déchets que des déchets ultimes 

au sens de l'article L. 541-2-1 du Code de l’environnement. 

Article 5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets de façon à assurer leur orientation 

dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets dangereux sont définis par l’article 

R. 541-8 du code de l’environnement 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non 

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets 

sont interdits. 

Article 5.3 - Gestion des déchets produits à l'intérieur de l'établissement 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans des 

conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une 

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) et d'accident (notamment par stockage 

séparé des produits incompatibles entre eux) pour les populations avoisinantes et l’environnement. Les déchets 

liquides sont stockés sur des capacités de rétention telles que définies au présent arrêté. 

La durée d'entreposage des déchets dans l'établissement est au maximum de 1 an si les déchets sont destinés à être 

éliminés, 3 ans si les déchets sont destinés à être valorisés. 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, listées au titre ler du présent arrêté, tout traitement de 

déchets dans l'enceinte de l’établissement est interdit (notamment l'incinération à l'air libre). 
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Article 5.4 — Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement 
L'exploitant remet les déchets qu’il produit à des personnes autorisées à les prendre en charge. Les installations 
destinataires des déchets, y compris en transit, doivent être régulièrement autorisées (agréées le cas échéant) à cet 
effet. L'exploitant doit pouvoir en justifier à tout moment. 

Ii fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.5 — Transport, importation et exportation - 
L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 
informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés 
aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement, 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article R. 
541-45 du code de l’environnement. Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les 
dispositions des articles R. 541-49 à R. 541-64 et R. 541-79 du code de Penvironnement, relatifs à la collecte, an 
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue 
à la disposition de l’inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités 
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 
concernant les transferts de déchets. 

Le registre des déchets, les bordereaux de suivi des déchets et la liste mise à jour des transporteurs utilisés par 
Pexploitant, les documents d'accompagnement relatifs à l'exportation ou l'importation de déchets sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées. 

  

TITRE VI - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

Article 6.1 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits 
aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 20 août1985, relatif aux bruits aériens émis dans lPenvironnement par les 
installations classées lui sont applicables notamment en ce qui concerne les normes d’émission sonore en limite de 
propriété aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'évacuation des effets sur Penvironnement des 
bruits émis par une ou plusieurs sources appartenant a ces installations et les points de contrôle qui permettrons la 
vérification de la conformité de l'installation. 

Article 6.2 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exigences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes 
pris pour son application. 

Article 6.3 
L'usage de tous appareils de communications par voie acoustique (sirène, avertisseurs, haut-parleurs, ete... gênant 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention où au signalement 
d’incidents graves ou d'accidents. 

13 

 



Article 6.4 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l’environnement se fera en se référant au tableau ci-après qui fixe les points 

de contrôle et les valeurs correspondantes de niveaux acoustiques limites admissible, 

Article 6.5 
L’Inspection des installations classées pourra demander que des contrôles de la situation acoustique soient effectués 

par n organisme ou une personne qualifiée dont le choix sera soumis à son approbation. Les frais en seront supportés 

par l'exploitant. Selon les circonstances, l’exécution de ces mesures pourra être demandée sut tout ou partie des points 

cités ci-après. 

  

  

  

Emplacement Type de zone Niveau limite en Db (A) 

Jour BI Nuit 

Limite Zone à prédominance d'activités 65 60 55 

de propriété industrielles et commerciales ainsi que les 

zones agricoles situées en zone rurale non 

habitée ou comportant des écarts ruraux.             
  

P.L* = période intermédiaire (6 à 7 heures et 20 à 22 heures) ainsi que dimanches et jours fériés de 6h à 22 heures. 

  

TITRE VII - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Chapitre 7.1 — Dispositif de prévention des accidents 

Article 7.1.1 - Étude de dangers 

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements de sécurité mentionnés dans l'étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l’étude de dangers en tout ce qu’elles ne sont pas contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Article 7.1.2 - Vérifications périodiques et maintenance des équipements 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels et des équipements de 

sécurité et de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux 

référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels et équipements sont consignées sur un registre (ou dispositif équivalent) 

sur lequel sont également mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Ces matériels et équipements doivent être fonctionnels à tout moment, c’est-à-dire en capacité de remplir leurs 

fonctions selon les caractéristiques définies dans l’étude de dangers. 

Article 7.1.3 - Moyens de protection contre les explosions 

7.1.3.1 Events et surfaces soufflables 

Conformément à l’étude de dangers réalisée par l'exploitant, les volumes des bâtiments et les sous-ensembles (filtres, 

équipements de manutention, …) exposés aux poussières et présentant des risques d’explosion sont munis des 

dispositifs suivants permettant de limiter les effets d’une explosion : 

  

i4  



  

  

  

  

  

  

  

  

Dimension des surfaces 
Localisation soufflables +* Pression *:| Nature des surfaces 

RdC tour du silo béton 96 m° < 100 mbar | Baies vitrées et portes central 

Silo béton central : 

* étagel Tr 
°  étage2 7 m 
*  étage3 7 m < 100 mbar | Baies vitrées et portes 
+  étage4 7 nm, 
* étages 7 mn 
*__ étage 6 

: Porte séchoir + 4 plaques Espace sur cellules du silo 11,8 m° <100 mbar |métalliques de 25 m béton central ua 
unitaire 

Stockage annexe 1 720 m° < 100 mbar Bardage st couverture 
Ébrociment 

Tour annexe 2 125 n° <100 mbar | Pardage et couverture bac acier - translucide 
Bardage et couverture 

Stockage annexe 2 960 m°? < 100 mbar | fibrociment et persienne de 
ventilation 

Filtres à dépoussiérage Évents normalisés             * Pression statique d'ouverture 
** Surfaces existantes 

Ces dispositifs sont conformes aux préconisations de l’étude de dangers du site et dimensionnés conformément aux normes en vigueur. L'exploitant s’assure de leur efficacité et de leur pérennité, 

Si des modifications interviennent sur l’une des structures ou équipements, l'exploitant devra démontrer l'efficacité des nouveaux dispositifs de protection, notamment pour garantir une surface éventable ainsi qu’une pression d'ouverture équivalente. 

L'exploitant met en place les dispositifs nécessaires Pour ne pas exposer de personne à la flamme sortant des évents ou des surfaces soufflages en cas d’explosion. Ces surfaces sont orientées vers des zones non fréquentées par le personnel sauf impossibilité technique. 

7:1.3.2 Découplage 
Lorsque Ia technique le permet, et conformément à l'étude de dangers réalisée par l’exploitant, les sous-ensembles sont isolés par l’intermédiaire de dispositifs de découplage. Ces dispositifs sont dimensionnés de manière à résister à une explosion primaire débutant dans l’un des volumes adjacents. 

Les communications entre volumes sont limitées, Les ouvertures pratiquées dans les parois intérieures pour le passage des transporteurs, canalisations, etc., doivent être aussi réduites que possible. 
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L'exploitant s'assure de l'efficacité et de la pérennité des découplages mis en place : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Caractéristiques du découplage et/ou % 

Volume A Volume B de communication (ouverture par rapport 

au volume) 

Sous sol silo béton central Galerie séchoir Mur béton et plaque métallique 

Sous sol silo béton central Galerie transporteur à chaîne Mur béton et plaque métallique 
annexe 1 

Sous sol silo béton central RdC silo béton central Plancher béton 

Etage n tour silo béton central | Etage n-1 tour silo béton central ° Plancher bois 

Ho us Découplage total par parois béton des 

Etage tour silo béton central Cellules ‘ cellules et porte métallique ouvrant côté tour 

Ciel des cases annexe 1 Tour commune annexes Î et 2 Parois béton avec port e métallique ouvrant 
côté tour 

Ciel des cases annexe 2 Tour commune annexes 1 et 2 Bardage bac acier avec porte métallique 
ouvrant côté tour 

Ciel des cases annexe 2 (1ère Ciel des cases annexe 2 (2ème Bardage bac acier et portes 

partie) partie) 8 P 

RdC tour commune annexes 1 et 2 Galerie enterrée annexe 2 Porte métallique 

Etage n tour commune annexes 1 | Etage n-Ï tour commune annexes Plancher en caillebotis. La tour constitue un 

et2 1et2 seul et même volume. 

Annexe 2 Bâtiment phytosanitaire Mur béton sans communication       
  

. L'ensemble des ouvertures communicant avec les galeries inférieures et supérieure (portes et trappes de visite des 

cellules) est fermé pendant les phases de manutention. 

Lorsque le découplage comprend ou est assuré par des portés, celles-ci sont maintenues fermées, hors passages, au 

moyen de dispositifs de fermetures mécaniques, excepté si la conception des postes ne Îe permet pas. Dans ce dernier 

cas, la justification doit en être apportée. L'obligation de maintenir les portes fermées doit a minima être affichée. 

Article 7.1.4 - Mesures de prévention visant à éviter un auto-échauffement 

L'exploitant s'assure que les conditions de stockage des produits en silo (durée de stockage, taux d'humidité.) 

n’entraînent pas de fermentation risquant de provoquer des dégagements de gaz inflammables, Le matériel employé 

est défini comme suit : 

  
Type 

1 sonde thermométrique manuelle par cellule 

avec 1 points de contrôle 

  

Silo béton central 

  

  

2 sondes thermométriques fixes par case avec 2 
Annexe 1 : à 

point de contrôle par sonde 

exe 2 1 sonde thermométrique fixe par cellule avec 4       points de contrôle 
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Pour les capacités non équipées de sonde, l’exploitant s’assure que les tailles critiques associées aux produits stockés 
sont compatibles avec les dimensions des capacités de stockage 

Le relevé des températures est périodique, selon une fréquence déterminée par l'exploitant, et consigné dans un 
registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, 

Les sondes thermométriques fixes reliées À un poste de commande sont équipées d’un dispositif de déclenchement 
d'alarme en cas de dépassement d'un seuil prédéterminé. En cas d’élévation anormale de la température ou de 
température anormalement élevée, l'exploitant est tenu d'informer au plus vite les services de secours. 

L'exploitant doit s’assurer de la pérennité et de l'efficacité dans le temps de ces sondes. 

Des rondes régulières, selon une fréquence définie par l’exploitant, sont assurées par le personnel pour détecter un 
éventuel incendie, auto-combustion ou fermentation. 

L'exploitant prend toutes les mesures nécessaires afin d'éviter les infiltrations d’eau susceptibles de pénétrer dans les 
capacités de stockage. 

L'exploitant définit préalablement à l'ensilage une teneur maximale d'humidité admissible. Des mesures d'humidité 
sont effectuées sur chaque lot avant ensilage. 

Article 7.1.5 — Prévention des risques liés aux appareils de manutention 
Conformément à l'étude de dangers élaborée par l'exploitant, les appareils de manutention sont munis des dispositifs 
visant à détecter et stopper tout fonctionnement anormal de ces appareils qui pourrait entraîner un éventuel 
échauffement des matières organiques présentes. En particulier, les dispositifs suivants sont installés : 

  

  

  

  

  

A Mesures de prévention - Détecteurs de : Le£ Équipements dysfoncti Installations visées ysfonctionnements 
e  Paliers extérieurs Ensemble des élévateurs dans 
+ Détecteur de surintensité moteur les silos 

Élévateurs + Contrôleur de rotation 
+ Détecteur de déport de sangles 

s Détecteurs de bourrage 
° __ Sangles non propagatrices de la flamme 
e Contrôleur de rotation Ensemble des transporteurs à 

Transporteurs à chaînes + Détecteur de bourrage Chaînes dans les silos 
e_ Aspiration des jetées des transporteurs 

Boisseaux e+__ Sonde de niveau Siüo béton central 
Appareils Nettoyeur - Aspiration des poussières Tour de manutention 
Séparateur           

Si des modifications interviennent sur l’un de ces dispositifs, l’exploitant devra démontrer l'efficacité des nouveaux 
dispositifs et leur niveau de sécurité au moins équivalent. 

L'exploitant établit un programme d’entretien de ces dispositifs, qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation 
des opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en 
application de ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

Les détecteurs d'incidents de fonctionnement arrêtent l'installation et les équipements situés en amont 
immédiatement. L'installation ne peut être remise en service qu'après intervention du personnel pour remédier à la 
cause de l’incident. 
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L'état des dispositifs d’entraînement, de rotation et de soutien des élévateurs et des transporteurs et l’état des organes 

mécaniques mobiles est contrôlé à une fréquence adaptée déterminée par l'exploitant, et au moins annuellement. Les 

résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de Finspection des installations classées. 

Article 7.1.6 -— Système d’aspiration 

La manutention du silo central béton et le nettoyeur sont reliés à un filtre avec aspiration sur air propre et récupération 

des poussières dans une chambre extérieure alimentée par une vis faisant également office de découplage. 

Le même dispositif est en place pour les annexes 1 et 2, à savoir filtre et récupération des poussières dans une benne à 

déchets. 

Afin de lutter contre les risques d’explosion des systèmes d’aspiration, les dispositions suivantes sont prises 

conformément à l'étude de dangers réalisées par l'exploitant : 

-toutes les parties métalliques du ou des filtres sont reliées à la terre ; 

-toutes les parties isolantes (flexibles, manches.) sont suffisamment conductrices afin de supprimer les 

risques de décharges électrostatiques ; 

-les ventilateurs d'extraction sont placés côté air propre du flux ; 

Les installations de filtres à manches sont asservies à un système d’identification de perte de charge de la 

pression d’air délivrée par les compresseurs d’air. En cas d'absence de pression, les équipements de 

manutention ne peuvent démarrer , eten cas de perte de charge de la pression d’air en cours 

d’exploitation, les équipements de manutention s’arrêtent. Une alarme sonore et visuelle est mise en 

route au niveau du local de commande du chef de silo. 

-les caissons de filtration sont équipés de surfaces éventables ; 

-les filtres à poussières sont implantés à l’extérieur des bâtiments de stockage ; 

-le système d’aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

-e local à poussière est implanté à l’extérieur des bâtiments de stockage 

En cas de changement du dispositif, celui-ci devra présenter a minima les caractéristiques citées précédemment, et, 

s’il en existe, les ventilateurs d’extraction devront être disposés coté air propre du flux. 

Le système d’aspiration est correctement dimensionné (en débit et en lieu d'aspiration). 

Article 7.1.7 - Nettoyage des locaux 

Le nettoyage est réalisé à l'aide d'aspirateurs ou de centrales d'aspiration. Des repères peints sur le sol et 

judicieusement placés servent à évaluer le niveau d’empoussièrement des installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toutes fuites de poussières, et, en cas de fuite, pour les 

résorber rapidement. 

En période de collecte, l’exploitant doit journellement réaliser un contrôle de l’empoussièrement des installations, et, 

si cela s’avère nécessaire, redéfinir éventuellement la fréquence de nettoyage. 

Article 7.1.8 — Vieillissement des structures 

L'exploitant doit s’assurer de la tenue dans Îe temps des parois des silos. Il dispose d’un plan pluriannuel de contrôle 

visuel des parois des cellules, pour détecter tout début de corrosion ou d’amorce de fissuration. Ce contrôle est réalisé 

périodiquement, à une fréquence à déterminer par l'exploitant. En cas de constat de l’évolution des structures, un 

contrôle approfondi est mené (analyse du béton, résistance, ferraillage, .) et, le cas échéant, l'exploitant prend les 

mesures de mise en sécurité des installations qui s’imposent. 

Chapitre 7.2 - Disposition constructives et équipements 

Article 7.2.1 - Moyens de lutte contre l'incendie 

Une colonne sèche, conforme aux normes et aux réglementations en vigueur, est implantée au niveau de chaque tour 

de manutention ainsi qu’au niveau du séchoir. 
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L'exploitant établit une liste exhaustive des moyens de lutte contre l'incendie et de leur implantation sur le site. Ces 
équipements sont conformes aux normes et aux réglementations en vigueur, maintenus en bon état, repérés et 
facilement accessibles en toutes circonstances. 

Ils doivent faire l'objet de vérifications périodiques au moins une fois par an. L'exploitant doit pouvoir justifier auprès 
de l'inspection des installations classées de l'exécution de cette vérification. 

Des procédures d’intervention sont rédigées et communiquées aux services de secours et doivent notamment 
comporter : 

* le plan des installations avec indication : 
* des phénomènes dangereux (incendie, explosion, ete.) susceptibles d’apparaître ; 

* les mesures de protection définies à l’article 10 de l'arrêté ministériel du 29/03/04 modifié ; 
* les moyens de lutte contre l’incendie ; 
“les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours. 
* les stratégies d’intervention en cas de sinistre ; 

Le personnel y compris intérimaire et saisonnier est entraîné à l'application de ces procédures ainsi qu’à la mise en 
œuvre des moyens de lutte contre l’incendie en place sur le site. 

Article 7.2.2 — Installations électriques 
L'exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses installations 
électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles sont vérifiées au 
minimum une fois par an par un organisme compétent. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

Article 7.2.2,1 
Pour chaque zone d’activité, un interrupteur général permet de couper le courant en cas de nécessité . 

Article 7.2.2.2 
Les installations dans lesquelles une atmosphère explosive est susceptible d’apparaître notamment en raison de la 
nature des substances solides, liquides ou gazeuses mise en œuvre, stockés, utilisées, produite où pouvant apparaître 
au cours des opérations, sont soumises aux dispositions ci-après. 

L'exploitant définira sous sa responsabilité les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères explosives : 
* soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal de létablissement, 
* soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

Dans les zones ainsi définies, les installations électriques devront être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux 
besoïns de exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d’elles. 

Les canalisations situées das ces zones seront réalisées de façon à ne pas être une cause possible d’inflammation des 
atmosphères explosives éventuelles. 

En outre, ces canalisations seront convenablement protégées contre les chocs, contre les conséquences d’un incendie 
ou d’une explosion survenant dans ces zones et contre l’action des produits qui y sont utilisés ou fabriqués 

A. Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente ou semi-permanente : 
Les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans les atmosphères 
explosives et répondre aux dispositions du décret n° 78-779 du 17 juillet 1978 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 
et de leurs textes d'application. 
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B. Dans les zones où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible 

fréquence et une courte durée. Les installations électriques doivent soit répondre aux prescriptions du paragraphe A, 

soit être constituées de matériel de bonne qualité industrielle qui en service normal n’engendrent ni arc, ni étincelle, ni 

surface chaude susceptible de provoquer une explosion. 

C. Dans les emplacements spéciaux définis par l’exploitant où le risque d’explosion est prévenu par des mesures 

particulières telle la surpression interne, la dilution continue ou l'aspiration à la source, il est admis que le matériel 

soit le type normal. 

Dans ce cas, la réalisation et l’exploitation de ces emplacements seront conçues suivant les règles de l’art, et, de telle 

manière que la disparition des mesures particulières les protégeant n’entraîne pas de risque d’explosion. 

Dans les zones, où peuvent apparaître des atmosphères explosives, et s’il n’existe pas de matériels spécifiques 

répondant aux prescriptions des alinéas À, B et C sus-mentionnés, l'exploitant définit, sous sa responsabilité, les 

règles à respecter compte-tenu des normes en vigueur et des règles de l’art, pour prévenir les dangers pouvant exister 

dans ces zones. 

Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques devront être maintenues en bon état. 

Article 7.2.2.3 - Protection contre la foudre, l'électricité statique et les courants de circulation 

Les mesures suivantes seront prises pour minimiser les effets de l'électricité statique, des courant de circulation et de 

la chute de foudre sur les installations : lesliaisons électriques de mise à la terre devront être assurées par 

l'intermédiaire de pontet ou tous les autres moyens équivalents assurant une bonne continuité électrique à niveau des 

raccordements des brides. 

Est considéré comme « à la terre » tout équipement dont la résistance de mise à la terre est inférieure ou égale à 20 

ohms. 

En particulier seront mis à la terre : 

— les cellules métalliques des silos, 

— les appareils de pesage, nettoyage, triage des produits, 

— les élévateurs et transporteurs, 

— les postes de chargement et déchargement des produits 

Les matériaux constituants, les appareils en contact avec les produits devront être suffisamment conducteurs afin 

‘d'éviter toute accumulation de charge électrostatique. En particulier : 

— Les bandes de transporteurs, 

— les sangles d’élévateurs, 

— les courroies. 

Chapitre 7.3 — Dispositifs de rétention et confinement 

Article 7.3.1 - Rétentions 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 

rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

e 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

° dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

e dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des flts, 

° dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 8001. 
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La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé. 

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent arrêté 
ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques où dangereux pour l'environnement, 
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou susceptibles 
de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les 
matières répandues accidentellement. 

Article 7.3.2 - Confinement 

L'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors 
d’un incendie sont confinés afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. 
Les dispositifs correspondants sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance 
localement et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 
par consigne. 

La capacité de confinement est de 141 mètres cubes. 

Article 7.3.3 — Prévention de la dégradation des équipements 
L'exploitant met en place un protocole de surveillance des surfaces imperméabilisées, des canalisations et des 
rétentions afin de prévenir toute dégradation susceptible d’être à l’origine d’un accident, notamment d’une pollution 
des sols et des eaux souterraines. Il assure la maintenance des équipements au regard des informations issues de la 
surveillance. 

  

TITRE VII - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS | 
  

Chapitre 8.1 - Installations de séchage 

Article 8.1.1 - Dispositions générales 
En période de fonctionnement, la surveillance du bon fonctionnement des installations de séchage doit être assurée en 
permanence. Le personnel doit être formé aux procédures de conduite et de sécurité. 

Les séchoirs sont équipés de dispositifs de sécurité permettant d’assurer l’arrêt de l’alimentation en combustible en 
cas d'anomalies, telles que pression de gaz anormalement élevée ou anormalement basse, manque d’air au brûleur, 
absence de flamme, détecteur de flammes, détecteur d’alimentation gaz, ventilation, … 

Les séchoirs sont munis d'équipements permettant de contrôler la température de l'air de séchage des produits. Le 
contrôle doit porter au minimum sur deux points (en amont de l'entrée d’air dans la colonne sécheuse et dans la 
colonne). Les informations doivent être reportées sur un tableau de commande. En cas d’anomalie une alarme sonore 
doit se déclencher. 
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Le fonctionnement des brûleurs du séchoir est automatiquement régulé en cas de dépassement des températures 

programmées. 

L'exploitant établit un programme d'entretien des installations qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des 

opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. Le suivi et les travaux réalisés en application de 

ce programme sont consignés dans un registre tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les brûleurs sont équipés d’un régulateur de température commandé par des sondes disposées dans les caissons de 

répartition d’air chaud et mesurant la température du circuit d’air. 

Le séchoir est équipé de détecteurs de niveau de grain. Le bon fonctionnement de l'extraction des grains et de la 

rotation de la turbine de ventilation sont contrôlés en permanence. 

Toute anomalie de fonctionnement est signalée au poste de commande et provoque automatiquement l'arrêt du 

brûleur en cas de dépassement des températures de séchage. 

Le séchoir est équipé de sondes thermiques commandant le déclenchement d’une alarme sonore, l’arrêt des brûleurs 

ou des générateurs de chaleur . En cas d’incendie, les volets d’air à l” arrière du séchoir sont fermés par un opérateur 

et les ventilateurs s’arrêtent. Un matériel de communication permet d’informer le personnel d’incident ou d’accident 

survenu sur l'installation. Des consignes sont rédigées définissant les dispositions à prendre en cas de fonctionnement 

anormal, d’incendie. 

A défaut d’un dispositif d'extinction automatique, une colonne sèche doit amener l’eau sous pression jusqu’en partie 

haute du séchoir. 

Le grain présent dans la colonne de séchage peut être évacué en cas d’incendie ou d’ échauffement anormal par un 

dispositif adapté vers une aire ou un stockage permettant Pextinction. 

Article 8.1.2 - Règles d’exploitation . 

Ces opérations sont effectuées chaque fois que cela est nécessaire pendant la campagne de séchage et en particulier 

lors d’un changement de produits à sécher. 

A la fin de campagne de séchage, il doit être procédé à un nettoyage soigné de la colonne de séchage et de ses 

accessoires (systèmes de dépoussiérages, parois chaudes ..). En début de campagne et avant la mise en route du 

séchoir, il doit être procédé un contrôle de la propreté et un dépoussièrage est refait si nécessaire, 

Durant la campagne de séchage, chaque fois que cela est nécessaire, et/ou lors de changement de produits à sécher, il 

un nettoyage soigné de la colonne sécheuse et de ces accessoires (systèmes dépoussiérages, colonne air usée, etc.) est 

effectué. 

Lors d'un arrêt prolongé du séchoir, il est procédé sous surveillance, à une ventilation de 2 à 3 heures de la colonne de 

séchage (variable en fonction de l'humidité et de la variété des grains séchés). Avant la reprise des opérations de 

séchage il est procédé à 4 extractions manuelles afin de créer un mouvement de masse du grain vers le bas, dans toute 

la colonne de séchage. Les détecteurs de niveau grains dans le haut du séchoir, asservis à la manutention du silo 

déclenchent un appel de grains humides. En cas de dysfonctionnement, if est procédé par les opérateurs du site; à un 

contrôle visuel dans toute la partie haute de la colonne de séchage, et le cas échéant à un décolmatage manuel au 

moyen de raclettes métalliques. Avant remise en route du brûleur du séchoir, il est procédé à une nouvelle ventilation 

d'environ 1/2 h de la colonne de séchage pour évacuation des éventuels accumulations de gaz de fermentation . 

Toutes ces opérations sont consignées dans le registre journalier de séchage. Une procédure décrit ses opérations. 

L'exploitant tiendra à al dis potion de l’inspection des installations classées a procédure et le registre journalier de 

séchage cités ci-dessus. 

Les céréales ou les grains à sécher, qui contiennent plus de 3 % d’impuretés, sont préalablement nettoyés de façon 

correcte avant leur introduction dans le séchoir. Les impuretés telles que rafles, feuilles, débris, végétaux, sont 

éliminés par un émotteur - épurateur et, si nécessaire, par un nettoyeur - séparateur d’une capacité de traitement 

adaptée à la capacité de séchage. Les produits susceptibles d’être en cours de fermentation ne sont pas introduits dans 

le séchoir. 
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Chapitre 8.2 — Stockage d’engrais solides et produits phytosanitaires 

Article 8.2.1 - Engrais solides 
Les engrais solides sont stockés dans deux bâtiments : 

* les engrais de type IN et III sont stockés dans le bâtiment 1976, comprenant 4 cases de 800 t, 1 case de 350 t 
et 1 case de 250t; 

° aucun engrais à base de nitrate n’est stocké dans le bâtiment de 1988, comprenant 6 cases de 350 t. 

I n’y a pas d'engrais de type I sur le site. 

Une zone extérieure d’environ 200 m? est réservé au stockage d’engrais solides conditionnés en big-bag. 

Article 8.2.2 - Produits phytosanitaires 
Les produits phytosanitaires toxiques et moins dangereux sont stockés dans un bâtiment de 475 m? au sol et d’une 
hauteur de 7 m. Les produits se composent de fongicides, d’herbicides et de produits de traitement variés sous forme 
solide ou liquide. Plus de 130 références sont stockées sur palette dans le bâtiment selon un plan de stockage. 
Un volume de rétention de 118 m° est associé au stockage, Un neutralisant adapté au risque et en quantité suffisante 
est disposé à proximité du local de stockage de produits agropharmaceutique, Aucun produit combustible ne sera 
stocké dans le local. 

  

TITRE IX - MODALITES D'EXÉCUTION 

Article 9.1 - Publicité 
En vue de l'information des tiers, les mesures de publicité prévues à l’article R.512-39 du code de l’environnement, 
sont mises en œuvre. 

Article 9.2 - Frais 
Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté seront à la charge de l'exploitant. 

Article 9.3 - Sanctions 
En cas de non-respect des prescriptions du présent arrêté, il pourra être fait application des dispositions du chapitre IV 
du titre Ier du livre V du code de l’environnement. 

Article 9,4 - Exécution 

Un avis faisant connaître qu'une copie de l'arrêté portant prescriptions complémentaires est déposée à la mairie de 
Sundhoffen et mise à la disposition de toute personne intéressée, sera inséré par les soins du Préfet et aux frais de 
lexploitant dans deux journaux locaux. 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l’installation est soumise sera affiché à 
la mairie de Sundhoffen pendant une durée minimum d’un mois et affiché en permanence de façon visible dans 
l'installation par les soins de l’exploitant. 
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Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Maire de Sundhoffen et le Directeur Régional de 

l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement chargé de l'inspection des Installations, sont chargés, chacun en 

ce qui le concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté dont une copie sera notifiée à la Société. 

Fait à Colmer, le O4 JUIN 2915 

Pour le Préfàf et par délégation, 

le Secrétaire rénéral 

  

Délais et voie de recours 

{article R. 514-3-1 du Titre 1° du Livre V du Code de 

Environnement). 
La présente décision peut être déférée au Tribunal 

Administratif Strasbourg : 
par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux 

mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été 

notifiée ; 
par les tiers, personnes physiques ou morales, les 

communes intéressées ou leurs groupements, en raison 

des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 

de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux 

articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à 

compter de la publication ou de l'affichage de ces 

décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation 

n'est pas intervenue six mois après la publication ou 

l'affichage de ces décisions, le délai de recours continue 

à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois 

après cette mise en service. 
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